
Avis reçus des communes intéressées et des établissements publics de
coopération intercommunale

Les communes de Champhol et de Nogent-le-Phaye ont émis un avis favorable. Les
communes de Chartres et de Gasville-Oisème n’ont pas répondu dans le délai des
deux mois,  soit  le 05 novembre 2014. En application des dispositions du  dernier
alinéa de l’article R 147-7 du code de l’urbanisme, les avis sollicités sont réputés
favorables.








